
   

 

 

 

 

 

Metz, le 24 février 2012 

 

 

Cher producteur de cerises, 

Ce numéro 664 de L’Arboriculture fruitière vous est offert par l’AOP Cerises de France, dont 

est membre votre OP ou structure commerciale. Il contient un dossier de dix pages 

exclusivement consacré à la cerise, rédigé par les journalistes du magazine en partenariat 

avec l’AOP. 

C’est un genre de collaboration tout nouveau, initié avec l’AOP Cerises alors qu’elle vient 

tout juste d’être reconnue AOP nationale par arrêté du 14 décembre 2011. 

L’objectif de L’Arboriculture fruitière est de construire des dossiers qui répondent à vos 

préoccupations. Nous espérons que c’est le cas avec ce numéro spécial. Ce n’est qu’un pas 

de plus vers vous… Une enquête téléphonique sera d’ailleurs menée pour évaluer votre 

appréciation du contenu rédactionnel. 

Des journalistes et une organisation professionnelle se sont associés pour mieux vous 

informer, vous apporter des outils concrets d’aide à la décision, et défendre vos intérêts. 

Bonne lecture ! 

 

Nicolas Benz 

Président de  
l’AOP Cerises de France 

 

Fleur Masson 

Animatrice de 
L’Arboriculture fruitière 

 
 


